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Bulletin du jour 
L'élection de M. Eugelhard et les cir

constances dans lesquelles elle a eu lieu 
nous permettent de prédire presque à 
coup sur ce qui se passera lors des élec
tions générales si les conservateurs ré
publicains ne prennent pas leurs pré
cautions lors du vote de la loi électorale 
et s'ils se séparent de M. Buffet dans la 
question du scrutin par circonscription. 
Et d'abord qu'on ne cherche pas à s'il
lusionner sur les véritables tendances 
de M. Engelhard et de ses patrons; voici 
ce que pense à ce sujet le Journal des 
Débats lui-même : 

« Il est fâcheux que le quartier de la 
Sorbonne.qui contient, comme le dit M. 
Engelhard dans sa circulaire, l'élite in
tellectuelle de Paris,n'ait vu se produire 
qu'une candidature à laquelle aucun li
béral sincère et aucuu ami éclairé d<s 
institutions actuelle-» ne saurait prêter 
son concours. Les affiches qui décorent 

ses murs sont d'un trop beau rouge pour 
ne pas effrayer les hommes modérés.M. 
Eugelhard a accepté sans réserve tous 
les articles du mandat ultra-démocrati
que : amnistie, instruction gratuite,obli
gatoire et laïque, suppression de la li
berté de l'enseignement supérieur,révi
sion de la constitution, conformément 
aux principes et aux inspirations déma
gogiques, etc. » 

Donc, << les amis éclairés des institu
tions actuelles » n'ont pas de candidat, 
et, de l'aveu du Journal des Débats, M. 
Eugelhard est bien réellement l'homme 
des « inspirations démagogiques. » 

Cependant ce citoyen a été élu, et, 
que MM. Naquet et consorts continuent 
leur comédie de l'intransigeance, pen
dant qu'ils feignent de poursuivre de 
leurs colères M. Gambetta et les transi
geants de circonstance, la République 
française, le Rappel et le Siècle, agents 
dociles du mandat impératif, font nom
mer conseiller municipal l'ancien préfet 
de Maine-et-Loire. On se querelle pour 
la forme, mais on vote 'pvec ensemble. 
S'il fallait un nouvel argument dans le 
sens de tout ce que nous avons dit déjà 
sur ce sujet; nous le trouverions dans 
le discours que M. Louis Blanc a pro
noncé, samedi soir, dans une réunion 
,\„ «w>mit,n ri« ii rnp d'A/ras et mm • rn-. 
produisent l Evénement et le Rappel. 

M. Louis Blanc voulait appuyer la 
candidature de M. Engelhard. L'intran
sigeance a disparu comme par enchan
tement de son discours. Plus d'attaques 
contre le Sénat, la présidence de la ré
publique et les prétendus modérés. L'o
rateur s'est borné à faire une charge à 
fond contre le cléricalisme et la liberté 
de l'enseignement supérieur. Toutes les 
querelles sur la constitution étaient 
apai.sjiau et le cléricalisme servait de 
prétexte à l'entente générale. C'est ab
solument ce qui se produira lors des 
élections de la députation et du Sénat. 
Tous ces prétendus frères ennemis feront 
campagne ensemble, s'embrasseront 
sur toutes les joues et radicaliseront de 
concert avec l'auli-cléricalisme pour 
point de ralliement. Quant aux modé
rés, s'ils ne prennent pas des garanties 
conservatrices, s'ils se livrent auxcoini-
tés directeurs de Paris, s'ils ne suppri
ment pas le scrutin de liste, ils dispa
raîtront dans la bagarre et feront la 
même ligure qu'hier dans l'élection de 
la Sorbonne où ils n'avaient pas de can
didat. 

Veut-on encore une preuve de ce que 
nous avançons à propos de la comédie 
de l'intransigeance? M. Jules Simon 
s'est chargé de la donner dans son dis
cours de Celte. Après quelques phrases 
sur les bienfaits de la nouvelle consti
tution, aprè* des critiques àl'udresse des 
rares députés qui se disent intransi
geants, M. Jules Simon a formellement 
déclaré que les gauches n'étaient divi
sées qu'eu apparence. Ecoutons M. Ju
les Simon : 

« Ce sont les ennemis delà républi
que, ce sont eux qui, n'ayant trouvé le 
25 février que six- députés pour ne pas 
voter avec nous, \ rétendent à présent 
que nous sommes plus divisés que le 
25 février, et que nous ne retrouverions 
pas noire majorité de ce jour-là. 

» Non, ce n'est pas crai : j ' a i le droit 
de le dire, au nom des trois groupes de 
la gauche. Nous avons fait la constitu
tion, nous la ferions cueoreaujourd'hni, 
et, s ie l le a des défauts, il dépend des 
électeurs Je les effacer en nommant 
deux chambres conservatrices, car je 
prétends que désormais les deux mots 
ont le môme sens. 

» Messieurs, ce désaccord, doçt o» 
fait un bruit si étrange, ne consiste 
qu'en vaines paroles, car les intransi
geants, comme on les appelle, voteront 
avec nous et comme nous jusqu'au der
nier jour de l'Assemblée, et je lt 
prouve : 

» Qu'allons-nous faire dans cette der
nière session ? Trois choses : la levée de 
l'état de siège, la loi des maires, u loi 
électorale. Voilà les batailles o*e nous 
avons à livrer avant la dissolution. Il 
faut rapporter 1* loi des maires votée 
par cette assemblée, cette assemblée 
qui,sous le gouvernement de M.Thiers, 
voulait faire nommer tous les maires 
par les conseils municipaux, et qui, au
jourd'hui,trouve qu'ils ne sont bous que . 
lorsqu'ils sont nommés par M. Dde Bro- ' 
glie, à moins que ce ne soit fpar M. 
Buffet. 

» La seconde bataille sera sur l'état 
de siège. La liberté de la presse est pins, 
nécessaire que jamais, au moment où 
l'on attaque les droits de la pensée et de 
la conscience. Si, à l'heure présente, il 
plaît au gouvernement de supprimer les 
organes à l'aide desquels nous ferons 
connaître les noms des candidats, il le 
peut; et, si les nôtres sont attaqués, ca
lomniés, nous n'avons aucun moyen de 
rétablir la vérité contre des mensonges 
que 1 împoriurilte'i'euu pmj umumteux 
et plus odieux. 

» Enfin nous lutterons pour garder le 
scrutin de liste. 

« Eh bien ! sur ces trois points essen
tiels, quelqu'un osera-t-il dire qu'un seul 
des députés dont je parlais tout à l'heuie 
ne votera pas avec nous? Il ne serait; 
pas seulement absurde, il serait ridicu
le de le supposer. » 

Ces aveux sont-ils assez naïfs ? Qu | 
osera prétendre désormais que les habi
les et les maladroits de la gauche ne sont 
pas d'accord et qu'il y a réellement des 
intransigeants ou plutôt des transi
geants ? Tout ce monde-là joue sa partie 
dans le concert radical. On a fait une 
constitution avec l'espoir de la réviser 
au plus vite dans le sens anti-conserva
teur. Tel sera le but qu'on poursuivra 
avec le plus parfait ensemble dans les 
élections générales, et M. Jules Simon 
a eu bien raison de dire : « Ce désac
cord dont on fait un bruit si étrange ne 
consiste qu'en vaines paroles. ' 

L e t t r e d e M. < a l l e r 

M. Callet vient d'adresser à M. de 
La Rochette la nouvelle lettre que 
voici : 

« Paris, le 8 octobre 1875. 
» Mon cher La Rochette, 

» Je vous dois une réponse ; j'espère 
que celle-ci mettra fin, entre nous, à 
tout débat public. 

» Vous dites que la lettre du 27 octo
bre a été la cause apparente de l'échec 
de la monarchie. 

» Oui, très apparente en effet, mais 
aussi très réelle. En voulez-vous la 
preuve sans réplique? Vous l'aurez tout 
à l'heure ; mais je tiens à vous dire, 
auparavant, que, dans la prévision de 
cette lettre comme aussitôt après sa 
réception, j'ai ouï parler de l'abdication 
comme d'un devoir, par de très honora
bles légitimistes de l'extrême droite. 

1 Ne me demandez pas leurs noms ; vous 
savez à quels outrages ce serait exposer 
demain ces gens de cœur et de bon 
sens. 

» Je vous rappellerai maintenant les 
paroles d'un véritable député de l'ex-

j trême droite, que vous n'aurez sans 

Tiak/Bb aucune peine à reconnaître : « Si 
Jcet iWWre (celle du 27 octobre) m'eût 

été confiée, disait-il, je l'aurais déchirée 
ou Jrulée; à coup sûr, je ne l'aurais 
pas remise. — Comment 1 disais-je à ce 
vé«éré collègue (etla conversation eut un 
téqwin, prêt à en déposer), vous réus 
sie* soustraite à la publicité, malgré 
l'ofdre formel de son auteur ? 
—< Oui, dit-il, et la monarchie serait 
faHe. » 

P Vous voyez, mon cher La Rochette, 
par cet irrécusable exemple, ce que pen
saient alors les plus fidèles serviteurs de 
1% royauté. Pas un d'eux n'accusait le 
centre droit; tous reconnaissaient, dans 
la-lettre d'octobre, non la' cause appa
rente seulement, mais la cause réelle, 
U cause unique de notre commune et 
patriotique affliction. 
I » Quand vous me demandez quelle 
monarchie nous voulions faire, cette 

f iestion m'étonne, d r nul au monde 
en a jamais douté ; nous voulions, 

jt'accerd avec vous, faire la monarchie 
constitutionnelle, conformément au pro
gramme du 22 février 1872 et au projet 
élaboré par les Neuf. 

» Vous semblez croire que le centre 
droit voulait imposer ce projot; je vous 
ferai observer qu'il n'était pas son ou-
j r a s e . o u e nous avions à peine une voix 
sur q8"3rr*>a.ria lacommisïion quil'avàît 
préparé. Or, cetFe" ""ïïtmiiwrion eUe-
inême ne voulait pas l'imposer, elle 
voulait le proposer au vole de l'Assem
blée, après en avoir, au préalable, 
comme elle l'avait fait, exposé les idées 
à qui de droit, par la bouche éloquente 
d'un de ses membres. 

» Il eût mieux valu, à vous en croire, 
rétablir sans coudition la monarchie, 
puis discuter avec elle laConstitution. Je 
souhaiterais, mon vieil ami, que votre 
cœur n'égarât pas, en ce moment, v o 
tre intelligence. Quiconque a tant soit 
peu vécu dans notre Assemblée sait bien 
qu'une motion pareille eût été rejetée à 
une immense majorité, eût-elle été ap
puyée par le centre droit. Et d'ailleurs, 
concevez-vous, dans l'état de la France, 
l'opportunité d'une pareille discussion? 
Fallait-il absolument, pour sauver ce 
malheureux pays, rouvrir la porte aux 
orages de 1789? Louis XVI ne put ni les 
dominer ni les diriger. Et vous auriez 
vouiu... Non! c'était moralement, poli
tiquement, matériellement impossible. 
II eût fallu, pour oser seulement le ten
ter, nous créer d'abord une autre As
semblée, une autre armée, une autre 
nation. Tout ce qui était humainement 
possible, on l'avait fait avec la plus en
tière loyauté, et, j'ajoute, avec le plus 
profond respect pour la loi traditionnelle 
d'hérédité. 

» A quoi bon maintenant discuter 
vos dates? Je les admets. On a, le 22 
octobre, publié un procès-verbal du 
centre droit, non vérifié, mais fidèle, à 
un ou deux mots près. Erreur sans nulle 
gravité et desplus faciles à comprendre. 
C'est à cet acte que répond la lettre du 
27, et non au procès-verbal delà com
mission des Neuf, qui n'a paru que le 
9 novembre. Je n'ai jamais dit le con
traire. 

» Mais, vous voudrez bien le remar
quer, la lettre du 27 octobre rendait 
justice à la fidélité du témoignage de 
M. Chesnelong, lequel témoignage n'é
tait alors connu queparle procès-verbal 
du 22, et s'est trou/vé conforme, à très-
peu près, à l'acte subséquent du 3 no
vembre. 

Cette lettre ne portait point sur les 
différences de rédaction qu'on a pu si
gnaler depuis entre ces docu

ments; elle .portait sur le fond même du 
projet des Neuf : On me demande des 
conditions 1 On me demande des garan
ties ! Votre raisonnement sur ce su
jet pêche en un autre point. La com
mission des Neuf n'a jamais eu le des
sein de publier un compte-rendu de ses 
séances, et elle avait elle-même provo
qué nos réunions parlementaires. Ce 
n'est qu'à la prière de M. Chesnelong 
qu'elle s'est décidée à la publication du 
3 novembre. Je ne suis donc pas éton
né que l'ami respectacle dont je vous 
parlais tout à l'heure eût fait comme 
Sully, lorsque ce grand homme déchira 
certain acte à lui communiqué par son 
maître. C'est ainsi que l'on sert les rois, 
quand on les aime pour eux et pour le 
pays. 

« Si le roi venait à mourir demain, 
me dites-vous, que deviendrait la Ré
publique entre vos mains? » Elle y se 
rait plus en sûreté que dans les mains 
césariennes qui, déjà deux fois, l'ont 
étouffée pour nous conduire, tambour 
battant, à l'invasion. Nous étions, mes 
amis et la plupart des vôtres, du nom
bre de ses défenseurs en 1851. Puisque 
vous tremblez sur son avenir, unis
sons-nous encore pour la défendre, au 
lieu de la pousser par nos divisions 
dans des mains jacobines ou césarien
nes. Ce que nous ferions, dites-voUs, 
si..? Mais vous-même, en ce cas, que 
feriez-vous ? J'ai pour vous trop d'es
time pour supposer que vous prêteriez 
la main aux entreprises du parti qui a 
déjà, deux et trois fois, livré la France 
à l'étranger. 

» Vous seriez donc forcé de soutenir 
la République Je ne vous demande pas 
autre chose. Mais je ne vous presse pas 
sur ces questions ; vous aurez, je le 
souhaite.de longues années poury réflé
chir,et,vous comprendrez aisément com
bien il serait peu patriotique d'agiter au
jourd'hui notre patrie dans l'intérêt d'un 
monarque qui peut, comme vous le dites, 
mourir demain, et paraît, selon vous, 
n'avoir pas d'héritiers. 

» Oui, j'en ai la plus ferme conviction, 
vous êtes trop bon citoyen pour vouloir 
créer au gouvernement naissant, présidé 
par l'illustre maréchal que vous avez 
tant contribué à élever à la place où il 
est, je ne sais quelle opposition mo
narchique qui tromperait cruellement 
vos rêves. 

» Vous paraissez frappé des dangers 
que présente la République ; vous les 
exagérez même un peu, en la présentant 
comme un signe de la guerre déclarée 
partout contre Dieu. Lisez le récent ou
vrage du savant évêque de Gap ; vous 
y verrez que l'éminent prélat est plus 
1 assuré que vous sur l'issue de cette 
guerre. Aucun chrétien ne peut oublier 
que c'est la seconde République qui a 
doté la France de la liberté de l'ensei
gnement secondaire, et que c'est à la 
République d'aujourd'hui qu'on doit la 
liberté de l'enseignement supérieur. 

» J'admets, néanmoins, dans une cer
taine mesure,les dangers de l'avenir : ils 
sont à craindre, vous le savez, sous tous 
les régimes imaginables. Seulement 
vous les exagérez encore, lorsque vous 
assurez que « Les radicaux ont le nom
bre, la force, l'avenir. >• Et quand vous 
meposez cette question : • Comment les 
dominer?... comment k s arrêter? » Je 
n'ai qu'un mot à vous répondre, c'est 
de vous joindre loyalement à nous, dès 
aujourd'hui, au lieu d'attendre, comme 
vous y semblez disposé, l'heure des ca
tastrophes pour crier: Vive la Républi
que ! car ce jour-là ne peut venir que de 

nos dissensions, et, s'il éclate, je vous 
en préviens, personne n'osera carier: 
Vive le Roi\ N'attendez pas le bien de 
l'excès du mal, et surtout prenez garde 
de nous précipiter dans cet excès du 
mal par d'aveugles préventions^ 

» Je terminerai cette lettre par de brè
ves considérations sur la légitimité. -

» Tout gouvernement régulièrement 
établi a le droit de se considérer comme 
légitime. La République actuelle possè
de, depuis le 25 février, cette légitimité 
qui dérive de la loi librement consentie 
par une assemblée nationale que vous-
même avez reconnue constituante. Il 
manque à ce gouvernement une autre 
légitimité, celle qu'on n'improvise pas, 
et qui ne peut être que de la paisible et 
longue durée.Si elle subit cette épreuve 
du temps, elle aura tous les genres de 
légitimité. 

» La monarchie française, que nous 
n'avons pu rétablir, avait mes préféren
ces, parce qu'elle avait derrière elle des 
siècles de durée,quelques-uns pleins de 
gloire et de grandeur. Mais elle n'avait, 
au commencement,que la légitimité que 
pouvait lui conférer l'élection de Noyon, 
si contraire à la légitimité alors acquis* 
aux successeurs de Charlemagne. Elle 
acquit la seconde par ses services. 

» Ne vous y trompi 
La Rochette : cette _ 
la loi et sanctionnée par le terni 
rapportait pas aux institutions politiques 
qui ont varié d'âge en âge ; elle se rap
portait exclusivement à la loi de succes
sion au trône, et, en aucune manière, à 
l'étendue plus ou moins limitée du pou
voir royal. Le centre droit n'avait point 
méconnu ce fait historique, c'est parce 
qu'il a été méconnu que la République 
est devenue une nécessité. 

» Veuillez agréer, mon vieil ami, la 
nouvelle assurance de toute mon estime 
et de ma sincère affection. 

» Auguste CALLET, Député de la Loire.» 

R r m U r d e U b a r r e t l e a n r • • • * • • • I 
I t r o s h a i * Satiart-Msuw. 

C'est dans la matinée de samedi que 
M. le maréchal de Mac-Manon a remis, 
comme nous l'avons dit, dans la cha
pelle du palais de l'Elysée, la barrette 
au cardinal Brossais Saint-Marc, arche
vêque de Rennes, promu à la pourpre 
romaine sur la présentation du gouver
nement français dans le consistoire du 
17 septembre dernier. 

A dix heures et demie, le maréchal a 
reçu monsignor Taliani, désigné par le 
pape pour remplir les fonctions d'ablé— 
gat, et M. le comte Folicaldi, garde n o 
ble de SaSainteté, chargé d'apporter la 
barrette. 

Mgr Taliani a adressé en latin une 
allocution au maréchal. 

L'ablégat a présenté ensuite le bref 
par lequel Sa Sainteté l'accrédite auprès 
de M. le président de la République. 
Le maréchal l'a félicit éd'avoir été choisi 
par le Saint-Père pour remplir cette 
mission. 

Après cette audience, M. le maréchal 
président, suivi des officiers de sa mai
son, ainsi que MM. les ministres, s e 
sont rendus à la chapelle, où une messe 
basse a été célébrée par M. le curé de la 
Madeleine. Son Eminence le cardinal, 
accompagné du nonce, et de l'ablégat, 
et suivi des ecclésiastiques de son 
diocèse, qu'il avait amenés, a été con
duit dans la chapelle par l'introducteur 
des ambassadeurs et a pris place dans 
le chœur. 

L'ablégat, après avoir donné lecture 
du bref pontifical, a présenté la bar-
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LE PABDON DU MOINE 
PAR RAOUL DB NAYERY. 

XIV 
LA STATUETTE DE SAINT-FRANÇOIS 

(Suite). 

Ses entretiens s'emplissaient de cette 
personnalité. Cano cherchait à se pé
nétrer de la charité de cette àme ardente 
qui, ne trouvant pas suffisant de s'é-
pan Ire sur les hommes, s'élendait j u s 
qu'à la nature et l'ambrassait d'une 
étreinte mêlée d'admiration et d'extase. 
Il lisait avec avidité et attendrissement, 
ces légendes qui nous montrent le doux 
saint François prêchant à un loup féroce 
la bonté 'envers les agneaux ; adres
sant aux cigales des conseils pleins 
d'une poésie naïve, et apprivoisant si 
bien un de ces insectes charmants,que 
l'une d'elles avait choisi pour asile un 
grand figuier du couvent dans les bran
ches duquel elle chantait à midi. 

Jl ne pouvait se lasser d'admirer la 

miséricorde de .celui qui, n'ayant pas 
d'argent pour racheter à un boucher la 
vie d'un agneau, mendia pour avoir la 
rançon de la bête innocente, et la con
fia ensuite aux religieuses de Sainte-
Clair.; 

Mais surtout dans ses longues pro
menades à travers les cloîtres, dans les 
méditations auxquelles il se livrait du 
fond de sa cellule, il se pénétrait du 
sens de ces poésies sublimes qui ont 
jailli du cœur de saint François d'Assi
se comme une flamme autant que com
me une pensée. L'écho de ces vers ad
mirables : • L'amour m'a mis dans 
une fournaise, » s'éveillait en lui avec 
une incroyable puissance ; si forte était 
alors l'influence subie par Alonso qu'il 
se sentait prêt à accepter toutes les 
austérités du cloître, pourvu qu'on lui 
permit de n'en sortir jamais. 

Depuis un mois, il travaillait dans 
son atelier et s'y recueillait sans per
mettre que nul moine, pas même le 

. père Eusebio, n'en franchît le seuil. 
: L'œuvre dont il s'occupait paraissait 

tenir plus encore à son àme qu'à son 
génie. 

I Comme Fra Barlholomeo, Angelo da 
Ficsole, il s'agenouillait avant de pren
dre le ciseau, et son travail paraissait 
continuer sa prière. 

Jamais il ne croyait avoir suffisam

ment rendu l'expression de la figurine 
à laquelle il travaillait, et cependant 
jamais inspiration plus vraie et plus 
sincère n'avait été mise au service 
d'une noble idée. 

Un matin Alonso Cano frappa à la 
porte de la cellule du père Eusebio : 

— Vous avex bien voulu, lui dit-il, 
me promettre qu'un jour je porterais 
l'habit de votre ordre, moi, indigne 
d'une si grande grâce. Je ne sais pour
quoi il me semble que l'œuvre achevée 
par mes mains m'obtiendra la faveur à 
laquelle j'aspire... 

— Vous croyez-vous donc sûr de 
votre vocation, Alonso? 

— Oui, répondit le sculpteur. 
— Rien ne vous attache au monde? 
— Rien ! 
— Eh bien ! si, comme vous le dites, 

je dois aujourd'hui même éprouver un 
I sentiment de pieuse joie en voyant la 
1 statue à laquelle vous travaillez, je 

vous promets que demain vous pren
drez l'habit des novices. 

— Et jusqu'au jour de ma profession, 
combien s'écoulera-t-il de mois ? 

— Six, répondit le père Eusebio. 
Alonso s'inclina sous la bénédiction 

du moine. 
Après le repas de pain noir et de l é 

gumes cuits à l'eau, qui formait l'ordi
naire des chartreux de Porta-Cœli, 

l'Abbé et ses religieux se rendirent 
dans l'atelier d'Alonso. 

L'artiste se souvenant de l'art avec 
lequel jadis,dans sa maison de Madrid, 
il disposait ses tableaux et ses statues, 
avait drapé de noir le mur de sa cellu
le, sur lequel devait apparaître son 
œuvre. 

En attendant les Pères dont il allait 
bientôt adopter la règle et l'habit, il 
avait couvert d'un voile léger la sta
tuette achevée; et le cœur ému, le re
gard troublé jusqu'aux larmes il atten
dait debout à côté de sa haute fenêtre, 
regardant en bas, au milieu des arbus
tes et des fleurs, les croix indiquant la 
tombe de -ceux qui s'étaient endormis 
dans la paix de Dieu. 

Ce fut sous la main du père Eusebio 
que s'ouvrit la porte de la cellule d'A-
lonso Cano. 

Le supérieur entrait,suivi des moines 
! et des novices. 
1 Quand tous se furent ranges dans le 
; fond de l'atelier, Alonso enleva rapide

ment le voile recouvrant son œuvre, 
et uue statuette eu bois peint, de pro
portions médiocres, frappa les regards 
des moines. 

C'était une figure de saint François 
d'Assise, traitée avec un art suprême. 
Jamais artiste n'avait rendu d'une fa
çon, si admirable et si complète le 

rayonnement de la prière et de l'ascé
tisme sur un visage humain. 

Rien de cherché dans l'attitude du 
saint, et la rigidité des lignes du corps 
rendait plus puissante encore l'inspira
tion rayonnant sur le visage. La robe 
tombait en plis droits et lourds sur les 
pieds chaussés de sandales; une corde 
ceignait le vêtement de bure. Les deux 
mains se perdaient dans l'ampleur des 
manches, et le capuchon encadrait 
complètement le visage, qui seul était 
vivant. Mais quelle flamme dans l'ex
tatique regard levé vers le ciel, quel 
frémissement errait sur les lèvres d'où ! 
semblaient s'exhaler ces cantiques qui 
sont un écho lointain du paradis. Une 
vie intense , surnaturelle animait ce 
visage paie, le front ne portait point 
d'auréole, et cependant une couronne 
angélique paraissait planer au-dessus 
de l'image de celui qui fut jugé digne de 
porter à ses pieds, à ses mains, à sa 
poitrine les stigmates sacrés du Sau
veur. 

Rien dans l'art ancien, rien parmi 
les plus belles choses des deux siècles 
précédents ne pouvait être comparé à 
cette statuette de Saint-François d'As
sise, sortie merveilleuse et complète de 
la plus chrétienne des inspirations. 

Le père Eusebio ne put retenir un 
cri d'admiration.. 

— C'est beau ! dit-il, c'est vraiment 
beau ! 

— Je ne manquais pas de modèles, 
répondit Alonso. 

— Mais personne n'a posé devant 
vous ? 

— Vous avez tous posé sans le sa
voir, mon père ; l'atmosphère même 
dont je suis entouré me portait,me sou
tenait, m'enlevait à moi-même. J'ai 
surpris le secret de cette attitude paisi
ble, j'ai vu immobiles, dans le recueil
lement de leur prière, des frères qui 
regardaient le ciel avec la même ardeur. 
Jamais, pendant mon existence mondai
ne, je n'aurais pu rêver et rendre ce 
qu'ici j'ai trouvé et traduit sans effort. 

Le père Eusebio se tourna vers se s 
frères. 

— Depuis longtemps, dit-il, l'auteur 
de cette œuvre sollicite le droit de se 
plier à notre sainte règle. . . Ma pater
nelle tendresse se trouve aujourd'hui 
d'accord avec mon admiration.. .Cepen
dant, je demande votre avis à tous . . . 

Devons-nous l'adopter comme u n 
membre nouveau de la Chartreuse de 
Porta-Cœli î 

— Il ajoutera une renommée artisti
que à sa réputation de sainteté, dit n u 
Père. 

Qu'il soit notre frère i ajouta un 

souhaite.de

